






   


Quels sont vos risques ? par la Fondation des maladies du 
cœur et de l’AVC du Canada, la Société canadienne du cancer et Statistique Canada, ils 
sont plus élevés que vous ne le pensez. Par exemple :


S’ajuster à un nouveau style de vie après une maladie grave est difficile. Vous pouvez 
maintenant vous assurer que votre famille possède les outils financiers nécessaires 





jusqu’à 150 000 $ sous forme de paiement forfaitaire sur confirmation par un médecin 



 











besoin, ils peuvent ne pas être conçus pour financer des ajustements à long-terme de votre 
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deuxième prestation dans des situations spécifiques. Si vous recevez un diagnostic de 







Voyez les sections Définitions et Second évènement couvert pour les définitions 





















Traitement pour stade précoce de cancer de la prostate (T1a ou T1b) signifie un diagnostic 




Prestation pour carcinome intracanalaire noninfiltrant (CIN) 

confirmé, l’assurance maladies graves 
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Assurez-vous que vous et votre famille êtes protégés contre les impacts financiers d’une 

  




Succursale 









Tous les membres en règle de l’Association canadienne du contrôle du trafic aérien âgés 






150 000 $ suite à la confirmation d’un diagnostic de l’une des maladies couvertes. Votre 



























   

Limites, exclusions et définitions





Les réclamations pour cancer et carcinome intracanalaire noninfiltrant (CNI) sont assujetties 



la couverture pour cancer ou carcinome intracanalaire noninfiltrant ne sera pas en vigueur 






carcinome intracanalaire noninfiltrant ne sera plus considéré comme une condition 











�  blessure auto-infligée intentionnellement, suicide ou tentative de suicide, que l’assuré 


� 

�  blessure ou maladie, autre que l’une de celles spécifiquement couvertes, 

spécifiquement couvertes;

�  complication d’une infection du virus de l’immunodéficience humaine (VIH) ou toute 


� 



� 



� 

� 









 

 











Définitions

 Signifie que l’assuré a reçu un diagnostic de maladie d’Alzheimer, 






et maladies psychiatriques sont exclues de la définition de cette condition assurée. 
Un neurologue ou psychiatre dûment agréé doit confirmer le diagnostic pas écrit. 



   




d’un chirurgien cardiovasculaire dûment agréé. La définition de l’aorte inclut l’aorte thoracique 



méninges avec confirmation histologique. Sont spécifiquement exclus les kystes, granulomes 

glande pituitaire. Le diagnostic doit être confirmé par examen radio-neurologique effectué 





Un ophtalmologue dûment agréé doit cliniquement confirmer le diagnostic par écrit. 





 

 
du virus de l’immunodéficience humaine (VIH)

 


 

 


Un oncologue dûment agréé doit confirmer le diagnostic par écrit.


consécutives pendant laquelle les stimulations externes ne produisent que des réflexes 
primitifs d’évitement. Un neurologue dûment agréé doit confirmer le diagnostic par écrit.





artérielles ne satisfont pas à la définition d’une chirurgie cardiovasculaire. 


intracanalaire noninfiltrant du sein, tel que confirmé par une biopsie. Un oncologue dûment 
agréé doit confirmer le diagnostic par écrit.








otorhinolaryngologiste dûment agréé doit confirmer le diagnostic pas écrit.

  
du poignet ou de la cheville à la suite d’un accident ou d’une amputation requise à des fins 
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 S’entend d’un diagnostic définitif de nécrose du muscle cardiaque 
résultant d’un apport de sang insuffisant résultant en une hausse et baisse des marqueurs 



a. 

b. nouvelles modifications du tracé électrocardiographique (ECG) indicatives


c. o
 




   





 

i. 

ii. 

B. des changements d’ECG suggestifs d’un précédent infarctus du myocarde, lesquels
ne satisfont pas la définition de crise cardiaque telle que décrite ci-dessus.








S’entend d’un diagnostic définitif par un médecin dûment agréé 


 


 




S’entend d’un diagnostic définitif de perte totale et irréversible de 










S’entend d’un diagnostic définitif de défaillance complète 






S’entend d’un diagnostic définitif de l’une des 


�  sclérose latérale amyotrophique (communément appelé maladie de Lou Gehrig); 
(sclérose latérale amyotrophique signifie un diagnostic définitif de maladie de Lou 
Gehrig résultant en l’incapacité d’effectuer sans aide trois des six activités de la vie 
quotidienne. Un neurologue dûment agréé doit confirmer le diagnostic par écrit).
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par un neurologue dûment agréé qui confirme au moins l’une des conditions suivantes :

�  au moins deux épisodes cliniques distincts confirmés par imagerie par résonnance 



� 
confirmées par IRM du système nerveux indiquant la présence de plusieurs lésions 


�  un seul épisode confirmé par IRM répété du système nerveux indiquant la présence 










   

 S’entend d’un diagnostic définitif d’infection au virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH) directement imputable à une exposition accidentelle 
de l’assuré à du sang ou à des fluides corporels contaminés au VIH dans l’exercice de ses 







a. 


b. 


c.  


d. 


e. 
a
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dûment agréé doit confirmer le diagnostic par écrit.




et doit être confirmé par écrit par un neurologue dûment agréé.






 

B.  Trouble cardiovasculaire (défini comme une crise cardiaque, un accident vasculaire


















prestation de second évènement représentera la décharge complète et finale de toutes 

prestation de second évènement, la couverture en vertu de la présente police prendra fin.


du corps de l’assuré. Un chirurgien plastique dûment agréé doit confirmer le diagnostic de 





source extracrânienne. Il doit y avoir évidence d’un déficit neurologique permanent persistant 
pendant 30 jours consécutifs, appuyés par l’évidence d’un déficit résultant d’un accident 
vasculaire cérébral, confirmé par écrit par un neurologue dûment agréé.



À des fins de référence la définition contient qu’une brève description seulement et ne 




















Fondée en 1958, nous sommes une firme de conseillers en avantage sociaux et 

devenue au fil des ans un chef de file des services conseils et de la tierce administration 
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